
Durant	cette	période	de	crise	sanitaire	majeure,	une	attention	particulière	doit
être	apportée	à	la	protection	de	l’enfance.	A	ce	titre,	près	de	300	assistants
familiaux,	employés	par	le	Département,	accueillent	déjà	à	leur	domicile	des
mineurs	qui	ne	peuvent	demeurer	dans	leur	propre	famille.
	
Une	dizaine	d’établissements,	répartis	sur	tout	le	Département,	accueillent
également	des	enfants	confiés	à	l’Aide	Sociale	à	l’Enfance.	Mis	à	l’épreuve
durant	ce	confinement,	et	en	l’absence	de	relais	de	la	part	de	l’école,	des
parents	et	des	structures	de	soins,	ces	professionnels	pourraient	solliciter	leur
mairie	pour	un	soutien	particulier	(achats	alimentaires,	mise	à	disposition
d’infrastructure,	etc.).	Ils	méritent,	à	mon	sens,	reconnaissance	et	bienveillance
de	notre	part.

Par	ailleurs,	afin	que	la	période	actuelle	ne	se	traduise	pas	par	des	violences
accrues	faites	aux	enfants,	le	119	reste	le	numéro	national	dédié	à	la
prévention	et	à	la	protection	des	enfants	en	danger	ou	en	risque	de
l'être.

●	ÉDITO	●

Protection	de	l’enfance	:	soyons	vigilants



Sachant	pouvoir	compter	sur	votre	vigilance,

Marc	Gaudet,	président	du	Conseil	départemental
Président	du	SDIS

Les	services	de	la
Protection	maternelle	et
infantile	poursuivent
leurs	missions
Concernant	les	services	de	la
Protection	Maternelle	et	Infantile,	la
continuité	de	l’activité	est
maintenue	pour	les	situations
nécessitant	un	suivi	particulier.
Les	vaccinations	ont	repris	depuis
aujourd’hui	ce	lundi	30	mars	2020.

Les	usagers	concernés	pourront	ainsi
être	reçus	dans	un	nombre	réduit	de
lieux	de	consultations,	uniquement
sur	rendez-vous,	le	matin,	et	en
respectant	les	gestes	barrières.

Tous	les	lieux	de
consultations

Le	Département	du	Loiret
prête	des	ordinateurs	aux
collégiens	confinés
Le	Conseil	départemental	organise,
pendant	la	durée	du	confinement,	un
prêt	solidaire	de	400	ordinateurs
portables	en	direction	des	collégiens
qui	n’en	possèdent	pas	pour	leur
permettre	d'étudier.
	
Ont	ainsi	été	recensées	les	familles
sans	équipement	informatique	et	les
ordinateurs	portables	présents	dans
les	collèges	loirétains.	400
ordinateurs	ont	été	configurés	et
260	ont	déjà	été	distribués	la
semaine	dernière.

En	savoir	plus

Comment	les	distributeurs	peuvent
s’approvisionner	depuis	les	exploitations
agricoles	loirétaines	?
Pour	permettre	aux	producteurs	de	trouver	des	débouchés	pour	les
productions	invendues	et/ou	de	nouvelles	opportunités,	la	Chambre
d’Agriculture	du	Loiret,	soutenue	par	le	Département,	propose	aux
acheteurs	professionnels	du	Loiret	de	s’inscrire	à	APPROLOCAL,	la
plateforme	de	commande	en	ligne	de	produits	alimentaires	locaux.

Dans	les	circonstances	actuelles,	l’inscription	à	Approlocal	pour	les	grandes	et
moyennes	surfaces	est	totalement	prise	en	charge	pour	2	mois	a
minima	de	manière	à	pallier	aux	conséquences	de	la	crise.	L’inscription	est
également	gratuite	pour	les	fournisseurs	souhaitant	s’inscrire	avant	le	mois
de	juin	2020.

●	MOBILISATION	DU	DÉPARTEMENT	●

●	QUESTION	DU	JOUR	●



Approlocal	compte	aujourd’hui	plus	de	60	fournisseurs	locaux	proposant
tous	types	de	produits	(près	de	200	articles)	:	Fruits,	légumes,	viandes,
pâtes,	farines,	miels,	huiles,	lentilles,	quinoa	…	Les	producteurs	ou	distributeurs
intéressés	peuvent	prendre	contact	avec	Melle	Hélène	BEZOMBES,
responsable	Approlocal	à	la	Chambre	d’Agriculture	du	Loiret	:
02.38.71.95.29.
	
Précision	:
La	laiterie	de	St	Denis	de	l’Hôtel	nous	signale	que,	dans	le	contexte
exceptionnel	actuel,	elle	est	en	capacité	d’approvisionner	en	lait	des
supérettes	ou	grandes	surfaces	du	Loiret	qui	se	retrouveraient	en	pénurie.
Pour	cela,	les	distributeurs	intéressés	pourront	prendre	contact	à	partir	de
l’adresse	mail	suivante	:	py-chaillou@lsdh.fr

Vers	la	plateforme	Approlocal

Attention	aux	cyberattaques	et	escroqueries
diverses	:		quelques	conseils
La	situation	de	crise	mondiale	suscite	des	craintes	légitimes.	Les
cybercriminels	profitent	de	la	baisse	de	vigilance	des	personnes
pour	les	abuser.	Les	mesures	de	confinement	et	de	télétravail	intensifient	les
usages	numériques	et	les	risques	liés	à	leur	utilisation.	Redoublez	donc
d’attention	pour	ne	pas	tomber	dans	leurs	pièges.

De	même,	la	Police	Judiciaire	a	constaté	de	nombreuses	escroqueries
visant	notamment	des	pharmacies	sous	le	prétexte	de	la	crise	sanitaire.	En
effet,	des	groupes	criminels	organisés	ont	profité	du	début	de	la	crise	pour
usurper	l’identité	de	sociétés	produisant	ou	distribuant	des	masques	de
protection	et	du	gel	hydro-alcoolique	et	cibler	de	nombreuses	pharmacies,	afin
de	les	inciter	à	effectuer	des	commandes	et	des	paiements	sur	des	comptes
bancaires	français	ou	étrangers.	Ce	même	type	d’escroquerie	est	également
en	cours	à	l’encontre	des	hôpitaux,	des	EHPAD	et	des	fournisseurs
de	matériel	de	protection	médicale.

●	C'EST	PRATIQUE	●

Lire	notre	article	sur	loiret.fr

Télécharger	le	communiqué	de	la	police

●		EN	ATTENDANT	LA	FIN	DE	LA	CRISE...	●



Visitez	depuis	chez	vous	le	château	du	Duc	de
Sully
Parce	qu’il	est	important	de	nourrir	son	esprit	en	pleine	période	de
confinement,	le	Département	du	Loiret	invite	ses	habitants	(et	les	autres	!)	à
explorer	virtuellement	le	Château	de	Sully-sur-Loire.	Une	visite	à	360°
plus	vraie	que	nature	!

Découvrir	la	visite	virtuelle	à	360°	du	château	de	Sully

➜	Retrouvez	sur	cette	page	du	site	loiret.fr,	toutes	les
informations	du	Département	pouvant	vous	concerner.

Département	du	Loiret
15	rue	Eugène	Vignat
45000	ORLÉANS
www.loiret.fr

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	Conseil	Départemental	du

Loiret.
	

Se	désinscrire

©	2020	Conseil	Départemental	du	Loiret


